


Convention d’engagement 

La CCI des Landes s’engage à :  

- Désigner 2 interlocuteurs privilégiés au sein de ses équipes, en charge du club QSE 

40 : Jenny HOUZÉ et Christophe ROBIN, Conseillers d’entreprise ;  

- Aider les membres  à formaliser leurs besoins et leur proposer les actions 

opérationnelles qui y répondent ;  

- Assurer l’animation du réseau et des réunions, le suivi opérationnel et logistique ; 

- Assurer la valorisation et la reconnaissance du Club par la communication de ses 

actions.  

Le chef d’entreprise (ou responsable de l’entité adhérente) ou une personne qu’il délèguera 

s’engage à :  

- Etre régulièrement présent aux réunions du Club ; 

- Agir en toute transparence et synergie dans la réalisation des projets communs au 

club ; 

- Participer aux décisions du Club et à la réalisation du plan d’actions ; 

- Assurer la confidentialité des échanges tenus au sein du Club QSE 40. 

 

Entité :  

Activité :  

 

Fait à                        le  
Cachet de l’entité  
 
 
 
 
 
 
Signature du Chef d’entreprise/responsable  
 

Fait à                                   le  
Cachet CCI des Landes  
 
 
 
 
 
 
Signature du Directeur général 
 

 

Nom, prénom du chef d’entreprise/responsable  :  
 
 
Adresse :  
 
Code postal :                       ville :  
E-mail : 
 

Personnes désignées pour assister aux réunions du 
club :  
  
 
Email :  
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